
Liste des décisions prises par le Président depuis le 27 février 2025 
 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la délégation de pouvoir qui a été accordée au 
Président lors du Conseil Communautaire du 23/07/2020, conformément au Code 
Général des Collectivités Territoriales (articles L.5211-10 et L.5211-3), l’assemblée 
délibérante est appelée à connaître et à prendre acte des décisions que le Président 
a été amenées à prendre. 
 
 
Décision N°2025-011 : Vérification métrologique des appareils de mesures du service 
public d’assainissement collectif. - Bureau C2PLUS - Montant de 8 619 € HT  
 

Décision N°2025-012 : Campagnes de dératisation des réseaux et stations 
d’épuration - Entreprise ANP3D – Montant de 5 992.85 € HT détaillé comme suit : 
Dératisation des réseaux : 4 144 € HT 
Dératisation des stations : 1 848.85 € HT 
 
Décision N°2025-013 : Evacuation de la terre située sur la parcelle ZP5 Ablaincourt 
Pressoir - ZAC de Haute Picardie avec étalement de la terre évacuée sur le terrain à 
Lihons d’une superficie de 3,4ha, propriété de Terre de Picardie (ancienne décharge) 
- Entreprise JMB Entreprise - montant de 10 800 € HT. 
 
Décision N°2025-014 : Installation d’une chaudière provisoire à l’école élémentaire de 
Rosières suite à la mise en hors service temporaire de la chaudière de l’école 
élémentaire de Rosières en Santerre - Entreprise NLC - montant de 10 000 € HT  
 
  
 


